
De : Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
À : Jerome.SALOMON@sante.gouv.fr
CC : 

Date
:

11/12/2019 15:10

Objet
:

Rép. : AVIS ANSM - Projet d'arrêté fixant les critères de sélection des donneurs de sang

Bonjour Jérôme,
Je te confirme que le projet d'arrêté fixant les critères de sélection des donneurs de sang, tel qu'envoyé par tes soins, recueille un
avis favorable de l'ANSM.
Bien à toi
Christelle

Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Directrice générale adjointe de l'ANSM
Tél. : + 33 (0)1 55 87
( tel:+330155873014) 37 65  - Fax : + 33 (0)1 55 87 30 12
( tel:+330155873012)
Email : christelle.ratignier-carbonneil@ansm.sante.fr

Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
143/147 Bd Anatole France
93285 Saint-Denis
www.ansm.sante.fr

  >>> SALOMON, Jérôme (DGS) <Jerome.SALOMON@sante.gouv.fr> 05/12/2019 15:17 >>>
Chère Christelle,
Je t’envoie ci-joint le projet d’arrêté cité en objet pour lequel je souhaite recueillir l’avis formel de l’Agence.
Compte tenu des délais très contraints de cet arrêté (au plus tard le 17 décembre dans le circuit de publication) et des
répercussions sur les délais d’adoption du projet de questionnaire pré-don et de son maquettage/impression pour l’EFS, je vais
mettre ce texte dans le circuit de signature afin que nous soyons tous en mesure de mettre en œuvre ces nouvelles dispositions à
compter du 2 avril 2020.
Si des éventuels retours m’amènent à modifier ce projet de texte, je solliciterais à nouveau l’Agence.
Je te remercie.
Bien à toi,
Jérôme
Pr Jérôme SALOMON
Directeur général de la Santé
01 40 56 40 40 / 01 40 56 53 19
jerome.salomon@sante.gouv.fr
Les ministères sociaux agissent pour un développement durable.
Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire !


